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Secteurs potentiels de restauration de la biodiversité en Normandie

Mesures de protection/gestion connues
 f Périmètre d’acquisition approuvé par le Conservatoire de 
l’Espace Littoral
 f Zone de préemption du département
 f Site inscrit selon la loi de 1930
 f Site classé selon la loi de 1930
 f Zone protégée au titre de la Loi Littoral
 f Zone de Protection Spéciale (Directive Oiseaux)
 f Convention de RAMSAR (zones humides)
 f ZNIEFF de type 1 et 2

Localisation
Département : Manche
E.P.C.I. : CC du Pays de Dol et de la Baie du Mont Saint-
Michel, CA Mont Saint-Michel-Normandie
Communes : Le Monts Saint-Michel, Beauvoir, Pontorson, 
Huisnes sur mer, Courtils, Céaux

Statuts de propriété
 f Privé, terrains du Conservatoire du littoral

Milieux principaux
Polders, cultures, canaux, digues
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Enjeux principaux

Ces espaces ont eu une forte valeur écologique avant 
qu’ils ne soient poldérisés et mis en culture.
Ils contribuaient de manière importante à la valeur 
biologique de la baie et à son fonctionnement hydro-
sédimentaire.
L’enjeu est ici d’engager des actions de restauration 
visant à retrouver soit les milieux originels (herbus) en 
engageant des opérations de dépoldérisation, soit en 
optimisant la valeur de biodiversité de ces espaces par 
une remise en herbe, une gestion des niveaux d’eau et la 
mise en place de pratiques agricoles extensives (fauche 
et pâturage).

Exemples d’actions 
pouvant être envisagées

 f Mener des actions de dépoldérisation
 f Remettre en herbe et mettre en place une gestion 
optimisée des niveaux d’eau
 f Acquisitions foncières en bordure d’herbus pour 
permettre le repli des moutons et favoriser ainsi le 
pacage des herbus

Principales espèces rares et/ou protégées

Laîche en épi, Gesse hérissée, Torilis à 
fleurs glomérulées, Asperge officinale

Anatidés dont reproduction du Tadorne 
de Belon, limicoles dont reproduction 
d’échasse blanche

Faune

Flore

Un bel exemple de polder réhabilité 
en vue d’accueillir des oiseaux
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Peu d’espèces de flore ou de faune utilisent ces zones. 
Elles occupent les très rares milieux humides à leur 
disposition (canaux, mares, digues)
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